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PL 11154

Projet de loi 
de bouclement de la loi 8612 accordant une subvention 
d'investissement de 7 000 000 F destinée à financer le 
3e programme de renouvellement des équipements de radiologie 
conventionnelle des Hôpitaux universitaires de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi n° 8612 du 22 février 2002 se décompose de la 
manière suivante : 
- Montant voté 7 000 000 F 
- Dépenses réelles 7 000 000 F 
Non dépensé 0 F 
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi 8612 du 22 février 2002 ouvrait un crédit de 7 000 000 F pour 
couvrir les frais du 3e programme de renouvellement des équipements de 
radiologie conventionnelle aux Hôpitaux universitaires de Genève. Il a été 
utilisé comme suit :  

- montant voté 7 000 000 F 

- dépenses réelles 7 000 000 F 

- non dépensé 0 F 

Les moyens financiers mis à disposition des Hôpitaux universitaires de 
Genève pour réaliser ce 3e programme de renouvellement des équipements de 
radiologie conventionnelle leur ont permis d’atteindre leurs objectifs. 

Le parc d’équipement de radiologie conventionnelle a été rationalisé et 
est passé de 35 salles à 24 salles de radiologie. En complément de ces 
installations, une nouvelle technologie de plaques phosphore a été introduite 
pour remplacer les systèmes films conventionnels et les systèmes de 
développement chimique. Ainsi, tous les clichés réalisés dans ces salles de 
radiologie sont numérisés et archivés dans le système d’information du 
service de radiologie des Hôpitaux universitaires de Genève. 

Les fournitures et installations des équipements ont été conformes aux 
prévisions décrites dans l’exposé des motifs de la loi 8612. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Préavis technique financier 
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ANNEXE




